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ARTICLE 6

ANNEXE

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Par comparaison, l’augmentation du budget des Armées ces prochaines années va augmenter de 
+ 6 % à + 8 % en moyenne entre 2025 et 2030. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de comparer les volumes budgétaires mentionnés dans la présente annexe afin d'être 
en mesure de comprendre les enjeux financiers.


